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ARTICLE 12

I. Lorsque le contrat de prestation signé entre une entreprise de travaux et services agricoles, ruraux 
et forestiers et une collectivité territoriale ou un organisme relevant du code des marchés publics, 
mentionne les charges de produits énergétiques de propulsion retenues pour l'établissement du prix 
de la prestation, le prix de transport initialement convenu est révisé de plein droit pour couvrir la 
variation des charges liée à la variation du coût de ces produits entre la date du contrat et la date de 
réalisation de l'opération de la prestation. La facture fait apparaître les charges de produits 
énergétiques de propulsion supportées par l'entreprise pour la réalisation de la prestation.

 

II. A défaut de stipulations contractuelles identifiant les charges de produits énergétiques de 
propulsion dans les conditions définies au I, celles-ci sont déterminées, à la date du contrat, par 
référence au prix de ces produits publié par le Comité national routier et à la part des charges de ces 
produits dans le prix de la prestation, telle qu'établie dans les indices synthétiques du Comité 
national routier. Le prix du transport initialement convenu est révisé de plein droit en appliquant 
aux charges de produits énergétiques la variation des indices de ces produits publiés par le Comité 
national routier ou, par défaut, de l'indice relatif au gazole non-routier publié par ce comité, sur la 
période allant de la date du contrat à la date de réalisation de la prestation. En l'absence d'indice 
synthétique du Comité national routier définissant la part des charges des produits énergétiques 
dans le prix du transport, la part retenue de ces charges est celle relative au gazole non-routier 
publiée par ce comité. La facture fait apparaître les charges de produits énergétiques de propulsion 
supportées par l'entreprise pour la réalisation de la prestation.
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